
 
Chers Administrés, 

 
C’est avec joie et plaisir que je reviens vers vous pour retracer les différents évènements survenus dans la commune ces derniers mois. 
 
Un petit point sur les travaux en cours et à venir :  
 
La restauration et la consolidation de l’église du bourg ont été engagées ; Les entreprises en charge d’effectuer cette opération sont 

respectivement les entreprises MOULENE, BONNEL et TOURRET pour un montant total ht de 30 012 €. 
Des demandes de subventions sont en cours. 
 

La nouvelle porte de l’église de Murat, ouvrage réalisé par Didier MONTEIL, menuisier, est en place. Son inauguration aura lieu : 

 
Enfin, il ne me reste plus qu’à vous souhaiter d’excellentes vacances et un très bel été. 
 

Le Maire, Patrick DELPECH 

Mairie de LAMOTHE-CASSEL 

05 65 36 83 65 

Adresse mail : 

mairielamothecassel@wanadoo.fr 

Horaires d’ouvertures au public 

Lundi : 13h30 – 18h00 

Jeudi :  13h30 – 18h00 

ETAT-CIVIL 

Naissance : 

Mathéo, Hugo, Maxime TEXIER le 17/04/2024 

Décès  : 

Daniel, Adrien, Frédéric MONCOUTIÉ  le 

05/01/2024 

Raymond Joseph Fernand CAVIOLE le 

29/02/2024 

DIMANCHE 4 AOÛT 2024 
Une messe sera célébrée par l’Abbé CAMBON à 11h00,  

suivie d’un repas type « Auberge Espagnole » à partir de 12h00  
(merci de bien vouloir apporter un plat salé ou sucré) 

FESTIVITÉS 2024 A VENIR  

Repas organisé par l’association 

des Amis Saint-Georges 

 

DIMANCHE 18 AOUT 2024 

À partir de 19h 

À la salle des 
fêtes 

Marché de Noël organisé par le 

comité des fêtes  

 

VENDREDI 13 DECEMBRE  

 

mailto:mairielamothecassel@wanadoo.fr


LAMOTHE-CASSEL : LA CHASSE AUX TIGRES EST OUVERTE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LA BÊTE – SA VIE – SON ŒUVRE ! 

 

Un moustique de petite taille : plus petit qu’une pièce de 1 cen-

time d’euro (soit moins de 0,5 centimètre);  

Un moustique rayé blanc et noir, même les pattes, avec une ligne 

dorsale blanche le long de son thorax ; 

Une activité diurne : le moustique tigre pique le jour, principale-

ment à l’aube et au coucher du soleil ; 

Un vol silencieux : ce n’est pas lui qui vous siffle à l’oreille ! 

Un moustique vit majoritairement à l’extérieur mais il n’hésite 

pas à entrer dans les maisons pour se nourrir ; 

Seule la femelle pique : La piqûre intervient après l’accouple-

ment, une fois la femelle fécondée. Le sang prélevé lors de la 

piqûre, le repas sanguin, permet le développement des œufs. A la 

différence d’autres espèces de moustiques, le moustique tigre 

préfère le sang humain ! 

La piqure démange rapidement et s’intensifie pendant plusieurs 

minutes avant de disparaitre. La démangeaison peut parfois ré-

apparaitre pendant plusieurs jours à la faveur d’une douche, par 

exemple. 

Rassurez-vous, cette chasse ne nécessite pas d’équipements spé-

ciaux et encore moins d’un fusil à lunette de fort calibre… 

Il est en effet question de la chasse à… UN INSECTE !  

L’aedes albopictus, plus connu sous le nom de MOUSTIQUE TIGRE. 

Ce moustique est à présent durablement implanté dans 78 dépar-

tements français (sur les 96 départements métropolitains) et, mal-

heureusement le Lot n’y échappe pas !  

Ce moustique, particulièrement invasif, originaire d’Asie du Sud-

Est, est le vecteur de maladies virales plus connues sous les tro-

piques comme la dengue dont on observe de nos jours en France 

métropolitaine des cas chez des personnes n’ayant jamais voya-

gées en dehors de l’hexagone.  

2025, ANNÉE DU RECENSEMENT 

 
Il se déroulera du 16 janvier au 15 février 2025.  

Merci de réserver un accueil chaleureux à l’agent recenseur. 

 

(la collectivité est à la recherche d’un agent recenseur pour cette mission—si vous êtes intéressé,  

merci de bien vouloir en informer Monsieur le Maire) 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DIFFUSER CES BONNES PRATIQUES À VOS VOISINS ET À VOS PROCHES  

ET CRÉER DES BRIGADES ANTI-TIGRE ! 

BONNE CHASSE ! 

NE PAS OFFRIR LE COUVERT = NE PAS SE FAIRE PIQUER   

Constat : en évitant de se faire piquer, on prive la femelle de son repas, elle ne peux pas amener ses œufs à maturité. 

L’attirance à la piqûre : certaines personnes attirent les moustiques par prédispositions génétiques mais c’est surtout des 

raisons physiologiques qui déterminent l’attirance. Les moustiques ont une olfaction performante et sont sensibles en parti-

culier à l’odeur des bactéries sur la peau. Lorsque la température de la peau augmente (chez la femme enceinte, le sportif à 

l’effort, le fiévreux, le consommateur d’alcool,…) la production de bactéries et de composés aromatiques augmentent, ren-

dant la peau plus appétissante… Ils sont aussi sensibles au gaz carbonique (CO2) produit par la respiration et aux couleurs 

sombres.  

La protection :  

Porter des vêtements longs, amples et clairs (en particulier le matin de bonne heure et le soir) ;  

Utiliser des répulsifs cutanés (spray, lotion, crème), adaptés à l’âge et en suivant les précautions d’emploi indiquées (au be-

soin interroger votre pharmacien ou votre médecin) ; 

 Utiliser des répulsifs et insecticides. Certaines plantes éloignent les moustiques avec une efficacité toute relative 

(citronnelle, géranium, souci, lavande, menthe,..) mais les spirales (à l’extérieur) et les diffuseurs électriques anti-

moustiques sont plus efficaces. 

Rien à attendre contre les moustiques des lampes « bleues », des ultrasons ou des bracelets en quelque matière que ce soit 

mais un ventilateur repoussera les insectes loin de vous car les moustiques (comme les mouches) ont horreurs du vent ! 

NE PAS OFFRIR LE GÎTE 

Un constat : en évitant les lieux de pontes ou en les détruisant, on 

empêche la pullulation exponentielle des moustiques ; 

La femelle pond ses œufs dans toutes sortes de récipients et réser-

voirs d’eau artificiels à proximité des maisons : vases, pots, fûts, 

bidons, rigoles, gouttières, vieux pneus, pli de bâche,… La femelle 

pond plusieurs centaines d’œufs à chaque ponte, et peut effectuer 

plusieurs pontes durant sa vie. Les œufs peuvent résister plusieurs 

mois à la dessiccation (assèchement du gite) jusqu’à la prochaine 

pluie ; ce qui permet la dispersion à la faveur du transport de réci-

pients même vidés de leur eau.  De plus, les œufs peuvent opérer 

une dormance leur permettant de résister aux températures hiver-

nales et leur maintien jusqu’au printemps…  

La protection :  

Vider régulièrement (2 fois par semaine) ou supprimer les coupelles 

sous les pots de fleurs, vases… ou les remplir de sable afin de con-

server l’humidité sans qu’il y ait d’eau stagnante ; 

Ranger, à l’abri de la pluie, les seaux, le matériel de jardinage, les 

récipients divers,… tout ce qui retient de l’eau, même en très petite 

quantité (cendrier oublié sur la table extérieure, capsule de bou-

teille,…) ; 

Recouvrir les bidons de récupération d’eau d’un filet moustiquaire 

ou de tissu ; 

Nettoyer les gouttières pour faciliter le bon écoulement des eaux. 



TRAITEMENT DES ORDURES MENAGÉRES (OM) 

COÛT :  
Le traitement des OM représente, pour notre commune, un peu plus de 40% du revenu de la fiscalité locale ou un peu moins 

de 10% des dépenses de fonctionnement annuelles de la commune, c’est-à-dire pour 2022 : 13 666€ 

 

RAPPEL :  

Les OM sont constituées des déchets suivants : 

• organiques compostables (4%), 

• recyclables (46%), poubelles jaunes, et 

• résiduels (50%) poubelles grises. ; Ces dernières reçoivent trop « d’intrus ». 

(En poubelles grises 223,5 kg de déchets par habitant sont enterrés ou incinérés) 

 

STABILISATION DU COÛT :  

D’après le SYDED ces « intrus » proviennent de déchets recyclables (30%), de déchets organiques (20%) et de déchets divers 

(17%).  

Une amélioration du tri serait de nature à faire économiser entre 1.2 et 2 millions d’euros.  

(Resterait alors, 73,75 kg de déchets par habitant) 

A vous de voir ! 
 

UN GROS PLUS :  

Les radiographies périmées et dépo-

sées en déchetterie sont valorisées 

pour leur sel d’argent et, les gains 

obtenus, reversés à la recherche du 

cancer infantile. 

 

HORAIRES DES DECHETERIES 



UN PROJET DE RÉSERVE D'EAU À PUYCALVEL  

INFORMATIONS 

L’aménagement d’une réserve d’eau incendie permet au SDIS  (Service Départemental d’Incendie et de Secours) de 

disposer d’une capacité hydraulique nécessaire à leurs missions, dans des secteurs où les réseaux d’adduction 

d’eau sont insuffisamment dimensionnés ; Au lieu-dit Puycalvel, les installations actuelles sont insuffisantes. 

Afin de faciliter leur mise en œuvre, il est préférable que les réserves d’eau soient équipées de dispositifs per-

mettant la mise en aspiration des engins pompes des Sapeurs Pompiers.  

Dans tous les cas, une réserve d’eau incendie doit être accessible en tout temps de l’année par une voie utilisable 

par les engins de secours, véhicule de 16t, et s’approcher à moins de 5m du point d’eau. 

SITUATION ACTUELLE 

A ce jour, la commune est propriétaire d’un terrain pouvant accueillir ce projet, projet qui a été présenté au SDIS. 

L’avis de l’ABF sera déterminant à cet investissement. 

 

Cette acquisition permettra également l’aménagement d’un parking, permettant le stationnement à proximité de 

l’église. 



 


